Pharmacie xxxxxxxxxxxx
Le xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx									

Objet : Plainte emballage de transport trop grand par rapport au produit livré

A l’attention du responsable de l’entreprise,
Suite à la commande xxxxxxxxxxxxxxxx, ce JJ/MM/AN j’ai reçu xxxxxxxxxxxxxx dans une caisse beaucoup trop grande par rapport au produit livré. Cf photo ci-joint. 
Cet emballage inadéquat a un impact sur la quantité de déchet carton que nous souhaitons réduire.
De votre côté, réduire ce genre d’emballages, permet d’optimiser le ratio produits transportés/espace au niveau du transport 
Cela nous interpelle et nous attendons des améliorations de la part de votre société.
En 2026, le nouveau règlement européen sur les emballages et les déchets d'emballages (PPWR) publié le 22 janvier 2025 au Journal officiel de l’Union européenne  imposera des restrictions sur les emballages de groupe, de transport et de commerce électronique. 
Par exemple, l'espace vide dans les emballages ne pourra pas représenter plus de 50 % du volume. 
Nous espérons que vous tiendrez compte de nos remarques pour faire évoluer le process logistique dans le sens de l’environnement et de la loi. 
Dans le cadre de notre relation commerciale, nous serions ravis de connaitre quelles actions correctrices vous aurez pris au niveau emballage et transport.

D’avance merci pour l’attention que vous porterez à notre demande,
L’équipe de la pharmacie xxxxxxxxxxxxxxxxxxx
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